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Actualités municipalesN° 01   Septembre 2020

> LA LETTRE DU MAIRE
Chères Cosnacoises, chers Cosnacois,

N ous avons souhaité, en ce début de 
mandature chahuté par les événe-
ments sanitaires, économiques et 

politiques, changer le titre de notre bulletin 
d’informations municipales quadrimestriel. 
Ainsi vous découvrez aujourd’hui le premier 
exemplaire du « Petit Cosnacois ».

Sans vouloir revenir sur le sujet COVID qui a 
déjà fait couler beaucoup d’encres « de toutes 
les couleurs » et déclenché beaucoup de com-
mentaires de « spécialistes » en tout genre 
(ou pas !!), le seul message que je répéterai 
à l’heure où j’écris ces lignes c’est : « Restez 
prudents en respectant les consignes sani-
taires et les gestes barrières pour vous, vos 
proches et votre entourage ».

J’aurai ici une pensée particulière et sincère 
pour celles et ceux qui ont été frappés par ce 
virus et leurs familles parfois, hélas, endeuil-
lées.

Mes pensées vont également vers la famille 
de Fabrice DAVID, Adjoint Technique à Cos-
nac, qui nous a quittés prématurément à 45 
ans des suites d’une terrible maladie. Fabrice 
a été un des plus professionnels acteurs du 
fleurissement de notre Commune. C’est en 
pensant à lui, son épouse Nadine et sa fille 
Marine que je lui dédie la fleur que Cosnac a 
reçue de la part de la Région Nouvelle Aqui-
taine et du Département.

…Malgré toutes ces tristes nouvelles la vie 
doit continuer à Cosnac, au mieux et avec les 
contraintes imposées et nécessaires…

Pendant la période du confinement le person-
nel disponible a fait un travail remarquable 
et a poursuivi le service au public. Cet été le 
Centre de Loisirs a pu fonctionner sans pou-
voir proposer les activités habituelles mais en 
préservant la sécurité de tous en élargissant 
les espaces d’accueil comme à la salle polyva-
lente que j’ai réquisitionnée à cet effet. Sans 
ces dispositions et ces restrictions, le Centre 
n’aurait pas pu fonctionner. Nous travaillons 
à un nouvel élan d’activités et organisationnel 
pour les vacances à venir… si, bien-sûr, les 

protocoles sanitaires nous le permettent. Je 
rappelle que notre Centre de Loisirs est une 
moyenne structure qui ne bénéficie pas des 
finances et capacités des communes plus 
importantes mais que la Municipalité et son 
personnel (contractuel en été) mettent tout 
en œuvre pour qu’il fonctionne au mieux dans 
la qualité et la sécurité.

Dès le déconfinement, la continuité du fonc-
tionnement des services nous a permis de 
démarrer immédiatement les projets annon-
cés en voirie et en gestion municipale, même 
si c’est moins visible. La réfection des routes 
de Malepeyre et de Pierrelaine, la deuxième 
tranche des trottoirs et aménagement du 
Lotissement des Bouleaux ont été réalisés. 
Le parking de l’école a été complètement 
repensé et reconstruit (dans l’attente de la 
plantation de nouveaux arbres et de l’éclai-
rage adapté). L’urgence était aussi de re-
faire travailler les entreprises qui ont toutes, 
quelles qu’elles soient, beaucoup souffert 
du confinement. Les travaux de la Route du 
Saule vont redémarrer et si nous le pouvons 
(Covid oblige) nous ferons une nouvelle réu-
nion publique sur le sujet. Le PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) a dû être mis en sommeil (Co-
vid, élections et nouvelle commission déliée) 
et devrait reprendre ses travaux dans les pro-
chaines semaines…

Un grand mécontentement : La Poste qui m’a 
informé de la fermeture du bureau de Cosnac 
le samedi matin (annoncé le mercredi pour 
le samedi qui suivait !!!). J’ai bien sûr réagi 
immédiatement auprès de sa direction, des 
parlementaires et de l’État. Une motion a été 
prise contre cette décision arbitraire et inac-
ceptable au dernier conseil municipal, et suite 
à mes demandes et à l’intervention person-
nelle de Madame la députée, je viens d’être 
informé que le bureau de Poste de Cosnac 
rouvrirait les samedis matin au plus tard le 
samedi 19 septembre 2020.

Autre source de mécontentements récur-
rents : la divagation des chiens, parfois agres-
sifs et leurs excréments… les bruits de voisi-
nages, tondeuses, travaux, aboiements… le 

non-entretien des terrains nus, haies, arbres, 
végétation diverse envahissante… les feux 
de déchets verts et autres… les dépôts sau-
vages… les stationnements interdits… les li-
mitations de vitesse non respectées… MERCI 
d’appliquer les réglementations en vigueur 
(voir plus loin dans ce bulletin) et faire preuve 
de civisme : trop de plaintes arrivent sur ces 
sujets en mairie ou à la gendarmerie. Au-delà 
d’un rappel à la loi (voir plus loin dans ce bulle-
tin) nous étudions la possibilité, via la « police 
du Maire », de pouvoir sanctionner financière-
ment les contrevenants. Pour cela une longue 
démarche administrative est nécessaire et je 
regrette de devoir en arriver là…

Enfin, j’ai été réélu le 15 juillet par mes pairs 
(les Maires des 48 Communes qui la com-
pose et les Conseillers Communautaires) 
Premier Vice-Président à délégation géné-
rale de la Communauté d’Agglomération du 
Bassin de Brive, sur proposition du Président 
réélu Frédéric Soulier, Maire de Brive-La-Gail-
larde. Je le prends comme un honneur et une 
reconnaissance pour le travail effectué pour 
ce grand territoire qu’est l’AGGLO pendant le 
mandat précédent.

Tous les élus cosnacois (vous trouverez en 
page centrale de ce bulletin la carte de notre 
Commune avec la photo de nos élus posi-
tionnée sur leur quartier) se joignent à moi 
pour vous souhaiter une belle fin d’année 
qui, je l’espère, verra disparaître la COVID19 
pour que nos associations, en pause forcée, 
puissent reprendre leurs activités culturelles 
et sportives sans contrainte et qu’enfin la VIE 
et ses respirations saines prenne le dessus.

Bien à vous tous, prenez soin de vous, si 
besoin contactez nous ou le CCAS (Centre 
Communal d’Actions Sociales -numéro de la 
Mairie-), nous sommes à votre service,

Gérard SOLER, Maire de COSNAC,

Conseiller Départemental de la Corrèze, 

1er Vice-Président de la Communauté  
d’Agglomération du Bassin de Brive
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> CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MAI 2020

> CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUIN 2020

> SÉANCE TENUE À HUIT CLOS 
EN RAISON DES CONDITIONS 
SANITAIRES
• Installation du Conseil Municipal

• Élection du Maire :

Après un vote à bulletins secrets, Gérard SO-
LER a été réélu Maire à la majorité absolue et 
a pris immédiatement ses fonctions.

• Détermination du nombre d’adjoints 
et élection :

Six adjoints ont été élus :

Karine MARTIN, 1re adjointe, Michel FALZON, 
Corinne FERLAND, Guillaume PELISSIER, Co-
lette COSTE, André LAFFAIRE 

• Lecture de la charte de l’élu local

• Délégations du conseil municipal au 
Maire :

> Adoptée à l’unanimité

• Composition des commissions com-
munales et désignation des membres 
les composant :

Chaque adjoint est vice-président de la com-
mission dont il a la charge et Monsieur le 
Maire en est le président.

De ces six commissions émane une floraison 
de sujets débattus entre élus. Les résultats 
de nos réflexions sont proposés au Maire. 
Les élus peuvent se répartir dans chaque 
commission selon l’affinité qu’ils portent aux 
attributions de ladite commission. Ils peuvent 
assister à des réunions d’autres commissions 
mais avec voix consultative seulement.

• Administration générale, élections, enfance 
et affaires scolaires, ressources humaines :

Karine MARTIN

• Associations, comités de secteurs, sport et 
loisirs : 

Michel FALZON

• Gestion des finances, liens avec la CABB et 
instances institutionnelles : 

Corinne FERLAND

• Urbanisme, artisanat, commerce, agriculture : 

Guillaume PELISSIER

• Communication, fêtes et cérémonies, culture, 
tourisme, conseil municipal des jeunes : 

Colette COSTE

• Infrastructures, voirie, réseaux, lien avec les 
syndicats, environnement : 

André LAFFAIRE

> Adoptée à l’unanimité

• Informations diverses :

Monsieur GENESTE (ancien conseiller) a fait 
don à la commune de ses indemnités d’élu 
perçues durant la période de confinement.

Colette COSTE

Adjointe à la communication

> FINANCES 
• Indemnités de fonctions au Maire, ad-
joints et conseillers municipaux :

Il convient de fixer le montant des indemnités 
pour l’exercice effectif des fonctions de Maire, 
adjoints au maire et conseillers municipaux. 
Monsieur le Maire souhaite que tous les élus 
perçoivent une indemnité. Les conseillers 
peuvent en bénéficier car maire et adjoints 
ont accepté de baisser leur propre indemnité 
pour en verser une partie aux conseillers.

Le montant de l’enveloppe mensuelle est de 
6 623,66 €.

Il est précisé que les élus peuvent refuser leur 
indemnité. C’est le cas de Pierre BOUCHÉ qui 
a exprimé son refus par écrit.

> Adoptée à l’unanimité

• Participation financière à la Fédération 
Départementale Électrification et d’Éner-
gie de la Corrèze :

La commune de Cosnac étant adhérente à la 
Fédération Départementale d’Électrification 

et d’Énergie de la Corrèze, il nous est de-
mandé une participation de 6 754,12 € pour 
l’année. L’adhésion à cette fédération nous 
permet de bénéficier d’aides diverses comme 
des subventions pouvant aller jusqu’à 50% 
sur les travaux.

> Adoptée à l’unanimité

• Adhésion 2020 au CAUE de la Corrèze : 
La commune adhère à ce service départe-
mental depuis plusieurs années et pour pou-
voir continuer à bénéficier de ses services 
(conseils aux communes, aux particuliers, 
élaboration de documents d’urbanisme…), il 
nous est demandé une cotisation de 700 € 
pour l’année 2020

> Adoptée à l’unanimité

• Autorisation permanente de poursuites : 
Il convient de donner l’autorisation à M le Tré-
sorier de Malemort d’engager les poursuites 
pour le compte de la commune, sans avoir à 
solliciter l’autorisation préalable de Monsieur 
le Maire.

> Adoptée à l’unanimité

• Admission en non-valeur 2020 :

Les états de créances de 217,67 € et 17,50€ 
n’ayant pu être recouvrés par la Trésorerie de 
Malemort, il nous est demandé d’admettre en 
non-valeur ces états.

> Adoptée à l’unanimité

• Participation scolaire aux frais de fonc-
tionnement des écoles de Brive pour l’an-
née 2018-2019 :

La participation aux frais de scolarisation des 
enfants de Cosnac dans les écoles mater-
nelles et élémentaires de Brive pour l’année 
2018-2019 s’élève à 3 988,88 € pour 6 en-
fants en classe élémentaire et 2 enfants en 
classe maternelle.

> Adoptée à l’unanimité

• Participation scolaire des communes 
voisines aux frais de fonctionnement des 
écoles de Cosnac pour l’année 2019-2020 :

Une participation doit être demandée aux 
communes de résidence pour les enfants 
scolarisés à Cosnac. Elle tient compte exclu-

L’ensemble des comptes rendus des conseils municipaux est consultable sur le site internet 
de la mairie : www.cosnac.fr et les délibérations sont consultables en mairie.
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> CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUIN 2020 (SUITE)

> FINANCES DE LA COMMUNE

sivement des frais de fonctionnement et des 
charges de personnel. Compte tenu de ces 
éléments, la participation à demander pour 
l’année scolaire 2019-2020 est de 1 521,50 € 
par enfant en maternelle et 448,68 € par en-
fant en élémentaire

> Adoptée à l’unanimité

• Adhésion à l’Association des Maires de 
la Corrèze (ADM19) :

L’association des Maires de la Corrèze a pour 
fonction de représenter les collectivités lo-
cales auprès des pouvoirs publics et de pro-
poser des prestations destinées à faciliter 
la gestion communale, des formations aux 
élus… Afin de pouvoir bénéficier de ses ser-
vices, il nous est demandé de régler les droits 
d’adhésion de 1015,58€ pour l’année 2020.

> Adoptée à l’unanimité

> ADMINISTRATION GÉNÉRALE
• Délégués à la Fédération Départemen-
tale d’Électrification et d’Énergie de la 
Corrèze (FDEE19) :

Il convient d’élire 2 délégués titulaires et 2 
suppléants qui siégeront au Secteur Inter-
communal d’Électrification de Brive.

• Titulaires : 
André Laffaire et Sandrine Corblin

• Suppléants : 
Julien Pestourie et Aurélien Bastien 

> Adoptée à l’unanimité

• Fixation du nombre de membres du 
conseil d’administration du Centre Com-
munal d’Action Sociale (CCAS) :

Il convient de fixer le nombre de membres du 
conseil d’administration du CCAS. Ce nombre 
doit être pair, entre 8 et 16. La moitié est dési-
gnée parmi les membres du conseil municipal 
et l’autre moitié par le Maire. Il est proposé de 
fixer à 12 le nombre des membres du conseil 
d’administration.

> Adoptée à l’unanimité

• Election des membres issus du conseil 
municipal au conseil d’administration du 
CCAS :

Ont été élus à l’unanimité : 
Karine MARTIN, Philippe MARTIN, Colette 
COSTE, Isabelle TOULLIEU, Sandra LU-
CIATHE, Amandine BOUCHAREL

• Commission communale des impôts di-
rects (CCID) :

Cette commission est composée du Maire 
ou d’un adjoint délégué qui en sera le pré-
sident, de 8 commissaires titulaires et de 8 
suppléants. Une proposition de 32 noms sera 
transmise au directeur des services fiscaux 
qui retiendra 16 noms.

> Adoptée à l’unanimité

• Recrutement d’emplois saisonniers :

Il est nécessaire de recruter du personnel 
pour la période estivale aux services tech-
niques, entretien et animation (ALSH). Pour 
répondre aux besoins de l’Espace Municipal 
Adrien Teyssandier et plus particulièrement 
l’accueil de loisirs il est nécessaire d’anticiper 
le recours à des agents également pour les 
vacances de Toussaint et Noël.

> Adoptée à l’unanimité

> QUESTIONS DIVERSES
• Motion pour le maintien de l’ouverture 
de la poste de Cosnac le samedi matin.

> Adoptée à l’unanimité

Colette COSTE 
Adjointe à la communication

LIBELLÉ

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Dépenses 
ou déficits

Recettes  
ou excédents

Dépenses 
ou déficits

Recettes  
ou excédents

Dépenses 
ou déficits

Recettes  
ou excédents

Résultats reportés

Opérations de l'exercice

-

1 994 921,54 €

135 419,34 €

2 375 570,96 €

-

608 653,33 €

174 992,03 €

441 048,02 €

-

2 603 574,87 €

310 411,37 €

2 816 618,98 €

TOTAUX 1 994 921,54 € 2 510 990,30 € 608 653,33 € 616 040,05 € 2 603 574,87 € 3 127 030,35 €

Résultats de clôture

Restes à réalise

-

-

516 068,76 €

-

-

179 089,86 €

7 386,72 €

70 701,80 €

-

179 089,86 €

523 455,48 €

70 701,80 €

TOTAUX CUMULÉS 1 994 921,54 € 2 510 990,30 € 787 743,19 € 686 741,85 € 2 782 664,73 € 3 197 732,15 €

RÉSULTATS DÉFINITIFS - 516 068,76 € 101 001,34 € - - 415 067,42 €

COMPTE DE GESTION 2019

> Adoptée à l’unanimité

COMPTE ADMINISTRATIF 2019

Le compte administratif 2019 fait apparaître un solde positif de 516 068,76 € en fonctionnement et 
un déficit de 101 001,34 € en investissements qui sont reportés sur le budget primitif 2020.
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> FINANCES DE LA COMMUNE (SUITE)

LES TAXES COMMUNALES 2019

L’évolution des taxes pour ces dernières années est la suivante : 

Le produit de la fiscalité a augmenté de 11,6% entre 2014 et 2019.

Les taux d’imposition votés par la commune sont identiques 
depuis 2014 à savoir TH (taxe d’habitation) 10,85%, TFB (taxe 
foncière bâti) 23,18%, TFNB (taxe foncière non bâti) 81%.

Ce qui a changé, ce sont les bases d’imposition données par l’État 
qui ont évolué, expliquant la hausse entre 2014 et 2019.

Depuis 2020, 80% des foyers sont exonérés de la taxe d’habitation.

Sur Cosnac, cela représente 725 nouveaux foyers exonérés sur 
les 1200 foyers existants soit en rajoutant les 132 foyers déjà 
exonérés, un pourcentage de 71,72 %.

BUDGET PRIMITIF 2020

Le budget prévisionnel 2020 est de 3 170 382,28 € pour un 
montant de 3 535 232,57 € en 2019 (voir tableau suivant).

Principales dépenses d’investissements retenues sur le budget 
2020 :

• Téléphonie : 20 000 €
• �Travaux de voirie divers : 115 000 €  

(Pierrelaine, Malepeyre, parking école…)
• Achats fonciers : 16 000 €
• PLU : RAR 15 696 €
• Divers frais d’étude : 10 000 €
• Matériel services techniques : 12 466 €
• Eclairage public : 3 000 €
• Matériel locaux associatifs : 2 000 €
• Matériel à usage collectif : 4 900 €
• Route du Saule : 110 000 €
• Projet leader tennis : 100 000 € en dotations et emprunts 
• Matériel bureau et informatique : 13 000 €
• Projet école : 3 120 €
• Matériel services jeunesse : 5 000 €

2012

200 000,00

400 000,00

600 000,00

800 000,00

1 000 000,00

1 200 000,00

1 400 000,00

1 600 000,00

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

ÉVOLUTION DU PRODUIT DE LA FISCALITÉ

DÉPENSES 2019

Personnel 61,55 %

Personnel net 54,99 %

Énergies fluides 5,96 %

Entretien/voirie 6,77 %

Charges financières 10,34 %

Frais de fonctionnement 3,73 %

Alimentation 4,26 %
Divers 7,40 %

RECETTES 2019

Contributions directes 
63,20 %

Divers 1,46 %
Rbt frais personnel 4,59 %

Reversement CAF 2,27 %

Produit des services 9,11 %

Dotation CABB + FC 6,56 %

Dotations 12,80 %

FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes

Crédits votés au titre du budget 2 362 505,76 € 2 246 437,00 €

Restes à réaliser
de l'exercice précédent - -

Résultat reporté - 116 068,76 €

TOTAL 2 362 505,76 € 2 362 505,76 €

INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

Crédits votés au titre du budget 628 786,66 € 729 788,00 €

Restes à réaliser
de l'exercice précédent 179 089,86 € 70 701,80 €

Résultat reporté - 7 386,72 €

TOTAL 807 876,52 € 807 876,52 €

TOTAL DU BUDGET 3 170 382,28 € 3 170 382,28 €
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> FINANCES DE LA COMMUNE (FIN)

Les travaux de réfection du parking de l’école 
ont été réalisés conjointement par les services 
techniques de la commune et par l’entreprise 
COLAS. Le montant des travaux s’élève à 
100 000 euros TTC et subventionnés à hau-
teur de 35 % par une Dotation d’Équipement 
des Territoires Ruraux.

Cette réfection complète du parking de 
l’école permet la création :

• De cheminements piétons sécurisés et de 
passages pour piétons ;

• D’une voie de circulation réservée aux bus ;

• D’une bande cyclable avec parking à vélos ;

• De places de stationnement « arrêt minute » ;

• D’un réseau pluvial et modernisation des ré-
seaux électriques et d’eau potable.

Un réaménagement paysager sera égale-
ment réalisé avec la plantation de nombreux 
arbres. La capacité de stationnement est 
passée de 25 places à 40. L’éclairage du par-
king sera réalisé prochainement, dans une 
deuxième phase de travaux.

Plus de sécurité, plus de places de station-
nement, moins de désordre… ce sont les ob-
jectifs que s’est donnée la municipalité pour 
aborder la rentrée 2020/2021.

Un nouvel outil pour la sécurité et le confort 
des personnes ayant besoin de venir à l’école 
et surtout les enfants.

L’ENDETTEMENT DE LA COMMUNE

En 2019, un emprunt s’est terminé :

• Emprunt datant de 2002 
D’un montant de 142 970 €

En 2019, 2 emprunts ont été remboursés 
par anticipation :

• Emprunt datant de 2002 : 
Divers programmes d’investissement d’un 
montant de 289 653,13 €

• Emprunt datant de 2005 : 

Divers programmes d’investissement d’un 
montant de 150 000 €

En 2020, 2 emprunts se sont terminés :

• Emprunt datant de 2006 : 
Divers programmes d’investissement d’un 
montant de 200 000 €

• Emprunt datant de 2015 : 
Emprunt FCTVA d’un montant de 44 000 €

Cette année les charges d’emprunt ont été 
de 244 116,51 € pour le capital et 43 509,13 € 
pour les intérêts.

LA CHARGE PAR HABITANT

Sur la dette totale : 584 € (le capital restant 
dû au 31/12/2019 est de 1 788 076,91 € pour 
3 061 habitants)

Sur les remboursements d’emprunts de l’an-
née 2019 : 94 € 

Au cours de l’année 2019, aucun prêt n’a été 
contracté.

Corinne FERLAND 
Adjointe au Maire

> TRAVAUX DE VOIRIE

Dans le cadre de l’entretien pluriannuel des 
voies communales, l’entreprise COLAS a ré-
alisé la réfection de voirie de Malepeyre et de 
Pierrelaine, courant juin. Ces routes ont été 
structurées. La couche de roulement ainsi que 
les réseaux des eaux pluviales ont été refaits.

D’autre part, une deuxième tranche des tra-
vaux de réfection des trottoirs du lotissement 
des Bouleaux a été exécutée par l’entreprise 
COLAS courant Juillet. Les services tech-

niques de la commune réaliseront prochai-
nement les aménagements paysagers sur 
les deux premières tranches. L’ensemble de 
ces travaux s’élève à 55 000 euros TTC et 
subventionnés à hauteur de 40% par le dé-
partement.

André LAFFAIRE 
Adjoint chargé des infrastructures voirie réseaux

> RÉFECTION DU PARKING DE L’ÉCOLE
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> RÉFECTION DU PARKING DE L’ÉCOLE (SUITE)

> ENTRETIEN DES TERRAINS DE SPORT

Le stade retrouve la santé face au COVID. Au 
moins un point positif durant cette période 
troublée par la propagation du virus. Pour le 
remarquer il faut se rendre au stade d’hon-
neur. La pelouse, qui a été laissée au repos 
par une interdiction municipale d’utilisation 
depuis le mois de mars, a repris de la cou-
leur. Pendant cette période de confinement, 
l’entreprise Pitaud a réalisé à la mi-mai l’en-
tretien programmé de décompactage, sa-
blage et d’ensemencement. Une opportunité 

qui a permis à la pelouse de se développer, 
s’enraciner, et s’épaissir dans des conditions 
idéales. Le résultat est encourageant.

Nous espérons que les scores dans les di-
verses catégories de championnat le seront 
tout autant.

ALLEZ COSNAC !

André LAFFAIRE 
Adjoint chargé des infrastructures voirie réseaux

> JOURNÉE CITOYENNE
La municipalité organise sa 2e journée

Opération de ramassage  
des déchets dans la nature

RENDEZ VOUS  
le 18 octobre 2020 à 9 h  

devant la salle polyvalente

Chaque participant est invité à venir avec ses 
propres gants, un gilet jaune et une tenue 
adaptée (chaussures fermées, pantalon …)

Les enfants peuvent participer mais restent 
sous la responsabilité de leurs parents.

Gérer un flux de véhicules très important 
pendant une durée très courte n’est pas 
chose facile. Vouloir stationner au plus près 
est certes compréhensible mais impossible 
à accepter si les conditions de sécurité n’y 
sont pas, risquer un accident avec des enfants 

quand ils se faufilent entre les voitures n’est 
pas pensable.

Le parking de l’école va répondre aux règles 
du code de la route et c’est à chacun d’entre 
nous de le respecter. 

La réfection globale de cet espace va per-
mettre de mieux identifier les marquages au 
sol, les panneaux, le sens de circulation, les 
divers couloirs (bus, voitures,piétons).

Divers parkings sont à disposition, des ensei-
gnants, du personnel, des parents qui sou-
haitent accompagner leur enfant.

C’est avec une dose de respect, un peu de 
bonne volonté, un brin d’effort, un zeste de 
compréhension que nous apprécierons ce 
nouveau cocktail dédié à la scolarité.

ATTENTION : le sens de circulation a été 
modifié. Les accès à l’école élémentaire 
et à l’école maternelle seront matériali-
sés par deux entrées distinctes.

André LAFFAIRE 
Adjoint chargé des infrastructures voirie réseaux
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> LA PÉRIODE DE CONFINEMENT SUR COSNAC

L’année 2020 a été très particulière à cause 
du coronavirus qui a obligé les français à se 
confiner pendant de nombreuses semaines. 
Ceci a compliqué certains évènements en 
cours, en les retardant ou tout simplement en 
les stoppant.

Ce confinement a surpris et désappointé tout 
le monde mais chacun d’entre nous a vécu 
cette période différemment. A travers cet ar-
ticle, nous souhaitons vous faire un bilan de ce 
qui s’est passé sur notre commune pendant 
cette période. Peut-être que de l’extérieur, tout 
paraissait inactif mais ce n’était pas le cas. 

En contact avec les conseillers, seuls les ad-
joints et le Maire ont été présents pour assu-
rer le suivi de la commune. Un grand merci 
aux agents qui sont venus assurer les mis-
sions indispensables. 

La première chose à gérer était de respec-
ter les consignes sanitaires :

• Fermeture de nombreux services.

• Seuls la mairie et les services techniques 
ont poursuivi leurs actions.

• La mairie a géré les urgences liées à la sé-
curité de la commune, des bâtiments, des 
personnes et l’état civil.

• Un service téléphonique spécifique a été 
mis en place en dehors des heures de pré-
sence des agents. C’est M. le Maire qui récep-
tionnait les appels.

Les élus ont également été en lien avec :

• Certains professionnels de santé de la com-
mune, 

• Les commerces ouverts (boulangerie, phar-
macie)…

• L’instance de coordination et de l’autonomie 

• Les producteurs locaux qui ont dû arrêter 
leur livraison sur la cantine.

• La maison de retraite de Cosnac

• Un épicier ambulant avec des personnes en 
besoin.

• L’organisation de la réouverture des écoles 
a été compliquée car les informations trans-
mises par l’État arrivaient tardivement et 
étaient parfois contradictoires.

• Plusieurs protocoles ont dû être écrits, ce 
qui entraînait à chaque fois un réaménage-
ment des locaux (classes, couloirs, cours et 
cantine).

• La distribution des masques a certes été un 
peu tardive, mais nous ne pouvions pas distri-
buer ce que nous n’avions pas. Ces masques 
ont été achetés par l’AGGLO et la Mairie de 
Cosnac.

Certains masques ont été apportés chez des 
personnes ayant des difficultés de dépla-
cement. Il est important de remercier très 
chaleureusement toutes les couturières bé-
névoles qui en ont confectionné.

    Karine Martin 
première adjointe au maire

> RENTRÉE

La rentrée scolaire 2020 a été tout aussi 
particulière qu’a été la fin de l’année scolaire 
précédente. La Covid 19 a et va encore per-
turber malheureusement le quotidien de nos 
enfants. Mais sachez que les équipes ensei-
gnantes et la municipalité veillent à ce que 
tout soit mis en place pour assurer la sécurité 
sanitaire de tous les enfants et les adultes qui 
les accompagnent.

C’est sous un doux soleil, que les 89 enfants 
de l’école maternelle et les 154 enfants de 
l’école élémentaire ont fait leur rentrée le 1er 
septembre. C’est dans une joie non dissimu-
lée que les enfants ont retrouvé leurs cama-
rades qui, pour certains n’étaient pas revenus 
depuis le confinement. Comme chaque été, 
de nombreux travaux de maintenance ont été 
réalisés sur le groupe scolaire.

Comme vous avez pu le lire ou le constater, de 
gros travaux ont été réalisés sur la totalité du 
parking de l’école (voir article voirie). La nou-
velle conception de ce parking a été axée prin-
cipalement sur la sécurité des usagers (véhi-
cules et surtout piétons). Quoi qu’en pensent 
certains, les véhicules ne pourront plus se 
garer n’importe où. Les places de stationne-
ment sont bien mieux matérialisées (peinture 
ou revêtement au sol) et ne permettent plus 
les stationnements « sauvages». Encore une 
fois notre principale préoccupation est la pro-
tection des enfants. Il faut se réjouir de pou-
voir bénéficier d’un tel parking à proximité de 
notre école.

Il faut savoir que lors de nombreux conseils 
d’écoles, ce point noir était souvent abor-
dé soulignant la dangerosité, le non respect 
de circulation et du stationnement. Ce sont 
pourtant les parents d’élèves qui utilisent ce 
parking.

J’insiste donc auprès de tous les usagers 
de ce parking : RESPECTEZ le sens de cir-
culation et la signalétique mise en place.

Cette rentrée marque l’arrivée de la nouvelle 
directrice de l’école maternelle : Mme Frédé-
rique Duquenois. Cette enseignante connaît 
bien la Corrèze et elle souhaitait y revenir 

après deux années passées dans un lycée 
français de la Haye aux Pays Bas. Le départ 
de Madame IVIGLIA lui a permis d’obtenir le 
poste de direction en maternelle. Elle revient 
donc sur Cosnac qu’elle a déjà connu dans le 
passé quand elle était animatrice en numé-
rique auprès de l’inspection. Nous lui souhai-
tons la bienvenue.

Je ne peux pas terminer cet article sans re-
mercier sincèrement Mme Stéphanie Iviglia 
au nom de la municipalité. Elle a occupé le 
poste d’enseignante et de direction pendant 
15 ans sur notre école maternelle. Cela n’a pas 
toujours été simple mais grâce à sa patience, 
son sérieux et son professionnalisme, elle a 
toujours su trouver des solutions pour tous. 
Je la remercie en tant qu’adjointe aux affaires 
scolaires car j’ai apprécié notre collaboration 
et nous avions le même objectif : l’enfant. 
Nous lui souhaitons de poursuivre sereine-
ment sa carrière, dans son nouveau poste 
d’enseignante au sein de l’école de Jugeals 
Nazareth.

Nous souhaitons à tous les enseignants, aux 
enfants et parents une bonne année scolaire.

Karine Martin 
adjointe aux affaires scolaires
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> ESPACE MUNICIPAL ADRIEN TEYSSANDIER

L’ESPACE DE VIE SOCIALE FAIT  
SA RENTRÉE
Les inscriptions ou réinscriptions aux activi-
tés sont ouvertes.

Pour toute nouvelle inscription, les documents
sont à télécharger sur le site Cosnac.fr, ru-
brique Vie pratique – Centre municipal Adrien 
TEYSSANDIER- Pôle Familles

Les documents à nous fournir sont : l’attesta-
tion d’assurance (responsabilité civile), le der-
nier avis d’imposition, un certificat médical 
pour la pratique du yoga, une photo.

Aucune inscription ne sera prise en compte 
sans complétude du dossier.

Les activités reprendront selon le calen-
drier ci-contre :

Il est possible que de nouveaux ateliers 
viennent compléter l’offre existante. 

Les tarifs en vigueur jusqu’au 31 décembre 
2020 et révisables au 1er janvier 2021 sont 
téléchargeables sur le site Cosnac.fr, ru-
brique Vie Pratique / Centre municipal Adrien 
TEYSSANDIER.

Les séances se dérouleront dans le respect 
des mesures sanitaires en vigueur (gestes bar-
rière, distanciation, port du masque obligatoire 
pour les personnes de + de 11 ans, hygiène des 
mains avant et pendant les séances). 

LIEN SOCIAL ET SOLIDARITÉ 
PRÉSERVÉS DURANT  
LE CONFINEMENT
Durant la période de confinement, certaines 
activités de l’Espace de Vie Sociale ont été 
proposées et adaptées afin de maintenir un 
lien social entre les usagers de la structure.

Ce fut le cas pour l’atelier dessin/peinture 
dont les séances ont été dispensées à dis-
tance par l’intervenante. Cette dernière s’est 
investie durant plusieurs semaines en pro-
posant une thématique hebdomadaire et en 
dispensant ses conseils. Afin de valoriser le 
travail effectué durant cette période, les créa-
tions ont été diffusées aux participantes par 
le biais de l’Espace de Vie Sociale et dans les 

mois à venir, une exposition sera organisée 
sur la structure.

La mise en place de la bibliothèque numérique 
a permis aux adeptes de la lecture d’avoir ac-
cès gratuitement au fond de la bibliothèque 
départementale.

Au mois de juin, les séances de yoga ont eu 
lieu en extérieur. 

Les séances d’anglais enfants et adultes ont 
repris à distance.

Parallèlement à ces initiatives, plusieurs ac-
tions solidaires ont également été mises en 
place sur la commune, en effet, les partici-

pantes à l’atelier couture et des cosnacoises 
ont confectionné des masques.

Un travail de proximité a été réalisé afin de 
mettre en contact des habitants d’un même 
quartier et de développer l’entraide.

Une « veille sociale » à travers l’écoute, l’orien-
tation, l’information a été assurée par la réfé-
rente de l’Espace de Vie Sociale en lien avec 
le CCAS de la commune, en contactant 340 
personnes (personnes de plus 70 ans, per-
sonnes isolées et familles).

Resserrer les liens, s’adapter, innover, c’est 
peut-être cela qu’aura apporté de positif cette 
période de confinement.

Anglais enfants Jeudi 10 septembre 2020 de 16 h 45 à 17 h 45

Anglais adultes Jeudi 10 septembre 2020 de 18 h à 19 h

Ateliers créatifs en famille Dates à définir

Ateliers créatifs ados/adultes Dates à définir

Atelier éveil et contes Lundi 14 septembre 2020 de 9 h 45 à 11 h 15

Ateliers numériques Courant octobre

Bibliothèque Mercredi 9 septembre 2020 de 16 h 00 à 18 h 00

Couture Mercredi 09 septembre 2020 de 14h à 17h

Cuisine adultes Courant octobre 2020 / samedi à partir de 9 h

Cuisine en famille Courant octobre 2020

Dessin/peinture Mardi 08 septembre 2020 de 16 h 45 à 19 h 45

Espagnol Mardi 08 septembre 2020 de 14 h 30 à 16 h

Réparation de petit électroménager Mardi 15 septembre 2020 de 10 h à 12 h

Yoga
Jeudi 17 septembre 2020  

de 10 h à 11 h 15 et de 19 h à 20 h 15

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter le secrétariat de l’Espace Municipal 
Adrien Teyssandier : 05 55 92 82 97 ou centreteyssandier@commune-cosnac.fr

Pour tous renseignements sur l’Espace de Vie Sociale, vous pouvez contacter Céline 
BELLEVILLE : 05 55 92 82 97 ou centreteyssandier@commune-cosnac.fr

Pour tout renouvellement d’inscription, nous vous demandons de bien vouloir  
réaliser l’ensemble des formalités avant la reprise des activités. C’EST IMPÉRATIF !
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> CENTRE DE LOISIRS 

Cet été 2020 a été très particulier pour les 
jeunes du Centre de loisirs. En respect des 
règles sanitaires en vigueur, de la ferme-
ture de certains lieux et des contraintes des 
transporteurs, les camps et sorties n’ont pu 
être proposés.

La municipalité et l’équipe d’animation ont 
dû revoir et adapter le programme prévu. 
Comme préconisé par le gouvernement, 
l’ALSH a fait le choix de s’inscrire dans le 
dispositif intitulé « vacances apprenantes ». 
Des animations ayant comme objectif de 
faire découvrir aux enfants divers mode 
d’expression tel que : initiation à l’anglais, à 
l’espagnol, à la langue des signes, le chant, 
la musique au sens très large..ont été propo-
sées. Mais également des animations axées 
sur l’expression corporelle, la lecture, l’écri-
ture, le conte, le land art...

En raison de la qualité et de la diversité des 
propositions faites pour la mise en place 
de ce dispositif, la commune de Cosnac a 
bénéficié d’une subvention de la DDSCPP 
(services jeunesse et sport). Ceci est une 
reconnaissance du travail effectué par notre 
équipe d’animatrices titulaires. Merci à elles !

Le programme a été étoffé par diverses 
activités autour du jardin (compostage, 
recyclage, anti gaspillage...), de la nature 
(construction de cabanes dans les bois, 
randonnées, découverte de la faune et de 
la flore, des chasses aux trésors ponctuées 
par des pique niques tous les mercredis 
midi), de la cuisine (atelier cuisine, des repas 
à thème confectionnés par notre équipe de 
cuisiniers ainsi qu’un buffet froid pour clô-

turer chaque mois de l’été…). La météo de 
cet été a été favorable pour pouvoir réaliser 
toutes ces animations.

Il est vrai que ce programme est loin d’être 
identique à celui des années précédentes 
mais toute l’équipe d’animation de l’été a 
mis sons avoir faire pour faire passer un bel 
été à nos enfants. 

L’équipe d’animation a déjà réfléchi aux fu-
tures journées du Centre de loisirs ( mercre-
dis et futures vacances). Je peux déjà affir-
mer que les animatrices ont mis toute leur 
énergie pour pouvoir proposer aux enfants 

de futures animations, des lieux de sorties, 
des camps dans le but de les surprendre 
et les satisfaire. Elles ont déjà défini les 
trois thèmes qui rythmeront les mercredis 
de cette année scolaire : les métiers de la 
bouche, de la sécurité et le monde animal. 
Des animations et des sorties en lien avec 
ces thèmes attendent les enfants.

L’équipe attend les enfants pour partager 
de belles journées et avoir des souvenirs en 
commun.

    Karine Martin 
adjointe à l’enfance et petite enfance

Groupe des plus de 6 ans 

Pique nique au City stade

Jeu au city stade
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Nous avons également organisé en lien avec 
la gendarmerie la mise en place de la « parti-
cipation citoyenne » afin de lutter contre les 
cambriolages. 

Cette organisation est basée sur un maillage 
de volontaires de chaque secteur. 

Nous pouvons noter et communiquer direc-
tement en Gendarmerie des évènements qui 
nous paressent suspects.

Michel FALZON  
Adjoint en charge des associations

> PARTICIPATION CITOYENNE

> LES COMITÉS DE SECTEUR

Créés dès 2008, ces comités dits de quartier 
étaient au nombre de 7. À compter de 2015 ils 
ont été réduits à 3 sous l’appellation comités 
de secteur. Le fonctionnement de ces comi-
tés s’appuie sur une charte votée en conseil 
municipal.

Sur la base du volontariat les représen-
tants de chaque secteur collectent les 
informations auprès des habitants et en 
font une synthèse. Ces informations sont 
ensuite transmises aux élus qui réalisent 
un classement à court, moyen ou long 
terme.

À compter de l’installation du nouveau 
conseil municipal, les 12 volontaires re-
présentants de secteurs qui ont fonc-
tionné sur la période 2014-2020 ne sont 
pas tacitement reconduits dans leur 
fonction.

Aussi, nous demandons aux représen-
tants de la période 2014-2020 de re-
prendre contact avec le secrétariat de la 
mairie afin de confirmer leur fonction de 
représentants pour le nouveau mandat.

Si des résidents Cosnacois(e)s sou-
haitent remplir cette fonction nous leur 

demandons de prendre contact avec la mu-
nicipalité.

Michel FALZON  
Adjoint en charge des associations

VOUS ÊTES COMMERÇANT OU 
ARTISAN RÉSIDANT À COSNAC 
Vous exercez votre activité sur Cosnac 
ou sur les territoires de la CABB : Com-
muniquez vos coordonnées au secré-
tariat de la mairie ou à Colette Coste, 
adjointe au Maire, chargée de la com-
munication, elles paraîtront dans notre 
prochain bulletin.

PEINTURE ET DÉCORATION 
INTÉRIEURE 
Pose de revêtements – Sols et Murs 
PENCHAUD Jean-Christophe

Tél. : 06.20.05.49.93  
Mail : jcpenchaud.peintre@gmail.com

CARROSSERIE  
MONTPLAISIR 
Tôlerie / Peinture  
 Vitrage / Auto-moto 

SARL BOUYSSOU Patrice

Rochelongue 19360 – COSNAC

Tél. : 05.55.74.36.65  
Mail : carrosseriemontplaisir@orange.fr

DSR CHAUFCLIM 
Pompe à chaleur / Climatisation  
 Plomberie / Chauffage 

69 Av. Honoré de Balzac à MALEMORT

Victor DA SILVA  
Tél. : 06 21 86 27 70 

Didier ROUSSELLE  
Tél. : 06 34 05 97 42 

> COMMUNIQUÉ DE LA GENDARMERIE DE BRIVE

Accueil du public sur rendez-vous : 
Tel : 05.55.86.08.12   

En cas d’urgence composer le 17

Dans le cadre de la prévention des atteintes 
aux personnes et aux biens, la gendarmerie a 
mis en place trois opérations tranquillité.

• Opération Tranquillité Vacances (OTV)  

Chaque particulier peut signaler ses absences 
auprès de la brigade la plus proche. Pendant 
cette période d’absence des rondes aléatoires 
seront effectuées à son domicile afin de préve-
nir la commission d’un cambriolage.

• Opération Tranquillité Séniors (OTS)

Ce dispositif est destiné à nos aînés et aux 
personnes vulnérables. L’objectif est de sen-
sibiliser ces personnes à certains modes 
opératoires malveillants dont ils sont la cible, 
mais aussi de rompre l’isolement lorsqu’il est 
présent pour certains d’entre eux.

• Opération Tranquillité Entreprises et 
Commerces (OTEC)

Ce dispositif permet aux responsables d’en-
treprises et de commerces de bénéficier 
d’une surveillance renforcée pendant les pé-

riodes de fermetures ponctuelles. Ce disposi-
tif peut aussi être mis en œuvre à l’occasion 
de stock important ou de réception de pro-
duits sensibles notamment à l’occasion des 
fêtes de fin d’année.
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Article 3 : INTERDICTION GÉNÉRALE
Il est interdit à toute personne et en toute période :

• de jeter des allumettes, cigarettes ou autres matières in-
candescentes qui ne seraient pas complètement éteintes.

• de brûler à l’air libre, en tout lieu et toute période, tout type de 
produits manufacturés et matières tels que palettes, produits 
pétrochimiques, câbles, cartons, papiers…

• de procéder au brûlage des végétaux sur pied ou à l’écobuage, 
sauf à des fins de désherbage thermique ou par dérogation pré-
vue à l’article 4 (Cf. site de la mairie)

• de brûler des déchets ménagers et ou des déchets verts mé-
nagers, y compris dans des incinérateurs individuels.

• de lâcher des lanternes volantes.

Les entreprises d’espaces verts et paysagistes sont tenus d’éli-
miner leurs déchets verts par voies respectueuses de l’environ-
nement : broyage sur place, apport en déchetterie, valorisation 
directe. LEUR BRÛLAGE EST DONC INTERDIT.

> RÉGLEMENTATION DE L’USAGE DU FEU (Selon Arrêté préfectoral du 7 avril 2015)

À DÉCOUPER ET À CONSERVER

155, rue du 19 mars 1962 19360 – COSNAC

05 55 92 81 70 
Adresse Mail : maire@commune-cosnac.fr

Heures d’ouverture : 
Lundi : 8h à 12h – 13h30 à 17h30
Mardi : 8h à 12h –FERMETURE l’APRÈS-MIDI
Mercredi : 8h à 12h – 13h30 à 17h30
Jeudi : 8h à 12h - FERMETURE l’APRÈS-MIDI
Vendredi : 8h à 12h – 13h30 à 17h
Samedi : 9h à 12h

Vous avez une question ou vous souhaitez un rendez-vous : 

Téléphonez au secrétariat de la mairie ou laissez nous un 
message sur l’adresse officielle. L’élu référent vous rappellera 
pour répondre à vos questions ou convenir d’un rendez-vous.

Site Internet : www.cosnac.fr  
Facebook : mairie de Cosnac (Site officiel)

Remarque : Les commentaires déposés sur ces sites n’engagent 
que celles et ceux qui les rédigent. Nous notons ces commen-
taires mais n’y répondons pas, sauf s’ils sont diffamants.

> MAIRIE

• Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde sont 
tenus de prendre toutes les mesures propres à préserver la 
tranquillité du voisinage de jour comme de nuit.

• Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’im-
meubles d’habitations, de leurs dépendances et de leurs 
abords doivent prendre toutes les précautions pour éviter que 
le voisinage ne soit gêné par les bruits émanant de leurs ac-
tivités, des appareils ou machines qu’ils utilisent ou par les 
travaux qu’ils effectuent. 

A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage, utilisant des 
appareils à moteur, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :

- Les jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30

- Les samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h.

- Les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h.

• Le tapage nocturne (entre 22 h et 7 h) est un délit répréhen-
sible par la loi. Aucun bruit ne doit être perceptible du voisinage 
immédiat après 22 h. Il est conseillé, en cas de fête exception-
nelle, d’avoir la courtoisie d’avertir les voisins.

> RÉGLEMENTATION DES BRUITS DE VOISINAGE (Selon Arrêté préfectoral du 24 novembre 1999)

Selon l’article 32 du règlement sanitaire départemental :

« Chaque habitant doit maintenir son trottoir, son fossé ou 
caniveau en bon état de propreté, sur toute la longueur de 
son habitation »

Nous tenons à remercier chacun pour sa participation à l’effort 
collectif et citoyen

> J’ENTRETIENS MON TROTTOIR

05 55 92 81 70 Assistante sociale : Madame COLLET 05 19 07 81 31

> SECRÉTARIAT CENTRE COMMUNAL ACTION SOCIALE
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> VÉLO CLUB DE COSNAC

> SOCIÉTÉ DE CHASSE

VCC Vélo Club Cosnac représenté par son 
Président Patrice LARIVET, Secrétaire Général 
Adrien LEVEQUE, Trésorier Jean Pierre COU-
CAUD.

Les adhérents du club représentent COSNAC 
sur de nombreux événements sportifs tout 
au long de l’année et les valeurs sociales et 
amicales associées, sportivités, convivialité, 
humilité.

La saison sportive 2020 fût très spéciale du 
fait du COVID. Pas de compétition cycliste, 
pas de rassemblement durant un certain 
temps et même, pas de pratique du vélo pen-
dant la période de confinement.

Évidemment, cela n’a pas été une priorité et 
le VCC reste concerné et compatissant avec 
tous ceux qui ont été touchés de prêt ou de 

loin par cette crise sanitaire. Toutefois nous 
avons, dès que cela a été possible, organisé à 
nouveau nos sorties hebdomadaires. 

Organisé également le 19/07/2020 une jour-
née cycliste Cosnac/Loubressac/Meyssac 

ainsi qu’une marche dans le très joli village de 
Collonges La Rouge le tout clôturé par un pe-
tit repas convivial.

Sportivement à Tous.

La société communale de chasse a tenu son 
assemblée générale le Vendredi 28 Aout en 
présence d’une quarantaine de chasseurs et 
de Colette Coste , adjoint au maire.

Les différents points à l’ordre du jour ont été 
abordé dans une ambiance studieuse.

Le rapport financier montre un solde positif, 
le prix des cartes reste inchangé.

Le président a fait un rappel sur la sécurité et 
a souhaité une bonne année cynégétique à 
tous les chasseurs.

> ASSOCIATION RANDO RÉVEIL

> ASSOCIATION CYCLISTE CLUB DE COSNAC

Grâce à la bonne réussite du loto que nous 
avons organisé au mois de novembre et à 
l’aide de nouveaux sponsors nous avons pu 
offrir à chaque adhérent une tenue complète 
aux couleurs du club.

Malgré la situation sanitaire actuelle, le cham-
pionnat de France Ufolep a pu être maintenu 
les 29 et 30 août et 5 compétiteurs ont pu y 
représenter les couleurs du club.

Les sorties dominicales sont maintenues.

UNE PETITE NOUVEAUTÉ pour cette nou-
velle saison : la réouverture de l’école de VTT 
pour les jeunes à partir du samedi 12 sep-
tembre les mercredis et samedis.

Nous espérons de tout cœur reprendre le 
chemin des compétitions à temps plein afin 
de représenter les couleurs de L’AC COSNAC, 
de NOS SPONSORS et de NOTRE COMMUNE.

RANDO RÉVEIL, C’EST REPARTI !

Si vous aimez randonner à la journée, entre 
16 et 22 km environ, le jeudi ou dimanche, 
rejoignez-nous.

L’association est affiliée à la Fédération Fran-
çaise de Randonnée Pédestre.

Pour tout renseignement,  
veuillez nous contacter au 06 56 74 41 77 
ou sylvie.okupny@laposte.net.

Sortie à Gintrac (46) « Les ruines de Taillefer » 
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> CLUB DE DANSE DE COSNAC

Après de longs mois d’inactivité due à la pan-
démie, l’Association Club de Danse de Cosnac 
a repris ses activités en mettant en place un 
protocole de Prévention, Protection et Désin-
fection pour pouvoir accueillir ses danseurs 
dans les meilleures conditions d’hygiène et 
gestes barrières imposés par la réglementa-
tion en vigueur.

Les inscriptions sont prises sur place (au 
début de chaque cours) et ce jusqu’au 31 
Octobre 2020.

Nos cours sont ouverts à tous, habitants de 
Cosnac, Brive, Malemort ou des environs.

Ils sont abordés de façon simple et ludique, 
suivant un programme évolutif et progressif.

Ils sont assurés par Éric MARTY professeur 
de danse certifié.

Le plaisir avant tout : dans nos cours, vous 
découvrirez le plaisir de la danse dans une 
ambiance chaleureuse, décontractée et convi-
viale. Vous apprendrez facilement à danser 
toutes les Danses de Salon, ainsi que les 
danses récréatives en ligne et en solo.

Vous disposez de deux séances gratuites, 
pour faire connaissance avec nos cours et 
notre fonctionnement.

Danses  
de Salon

Débutants Lundi de 19 h 30 à 20 h 30 + 30 min de pratique

Intermédiaires Mardi de 20 h à 21 h

Avancés Mardi de 21 h 15 à 22 h 15

Danses Récréatives Jeudis soir de 20 h à 21 h (danses en ligne et en solo)

Tango Argentin Vendredi de 18 h à 20 h

À PARTIR DU LUNDI 07 SEPTEMBRE 2020 COURS HEBDOMADAIRES PROPOSÉS 

Renseignements :
06 10 83 72 75 
jeanine.sargnac@orange.fr
www.facebook.clubdedansedecosnac.fr

> COMITÉ DES FÊTES

Bénévoles mais responsables, les membres 
du comité des fêtes, en annulant la fête de 
septembre, ont pris une sage décision et im-
portante pour tous.

Par tradition la fête se déroule toujours le 
premier week-end de septembre, donc cette 
année juste après la rentrée scolaire.

 Nous n’avons pas voulu prendre le risque 
que notre manifestation soit à l’origine d’un 
cluster avec tous les désagréments que cela 
entraînerait.

 Nous comprenons votre déception ainsi que 
celle des forains qui animent cette fête, mais 
nous reviendrons motivés plus que jamais et 

toujours selon notre devise « convivialité et 
simplicité ».

Nous avons hâte de vous retrouver.

> CLUB JECLAT

Au moment où vous lisez ce texte, j’espère 
que la rentrée sportive se sera bien passée.

En effet nous sommes dépendants des direc-
tives nationales qui ont été affinées pour la 
pratique de chaque sport dont ceux qui nous 
intéressent. 

Le club que nous avons tous construit ne peut 
s’éteindre face à une menace virale. 

La recherche scientifique a mis en évidence 
un virus pathogène, ses réservoirs de germes 
et ses voies de transmission. Nous pourrons 
par notre discipline assurer la rupture des 

voies de transmission, agir jusqu’à l’éradica-
tion de ce micro-organisme. Aussi ne soyez 
pas surpris si des mesures préventives sont 
mises en place. 

Michel FALZON 
Président du club

Les danseurs du Club de Danse de Cosnac pour l’EHPAD de COSNAC
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COSNAC, IL Y A 200 ANS …

« Etat général de la population de la commune de Cosnac. 

Nombre de garçons : 227. Nombre de filles : 234. Nombre 
d’hommes mariés : 140. Nombre de femmes mariées : 141. 
Nombre de veufs : 26. Nombre de veuves : 35. Nombre de mi-
litaires : 2.Le total général de la population de la commune de 
Cosnac est de 805.

Nous, maire de Cosnac soussi-
gné, certifions le présent état de 
population véritable. A la mairie 
de Cosnac, le 6 août 1820 ». Si-
gné : Christophe de Cosnac. 

Tel est le contenu d’un tableau 
conservé aux archives départe-
mentales de la Corrèze, rédigé de 
la main de celui qui en était alors 
le maire.

La jeunesse représente 461 in-
dividus, soit presque 60 % de 
la population. C’est un gage de 
vitalité. 

En 1820, l’état-civil a enregistré 
44 naissances. On a déploré 31 
décès. Ils révèlent une mortalité 
infantile importante. Dix enfants 
décèdent avant d’avoir atteint 
l’âge d’un an (neuf ont moins de 
dix jours). Six autres ont entre 
onze et quinze ans.

Mais, malgré la saignée induite 
par les troubles révolution-
naires et les guerres napoléo-
niennes, Cosnac est dynamique, 
car en l’An VIII (1800) il n’y avait 
que 616 habitants. En vingt ans, 
la commune a gagné presque 
200 habitants.

Ce tableau est accompagné des « noms des hameaux et vil-

lages » que l’on voit ci-contre. Chacun pourra y reconnaître le 

nom du sien. 

Dans ces années 1820, le bourg avec ses 11 maisons était 

largement distancé par Malepeyre avec ses 24 maisons, Le 

Chassang 15 et Le Saule 13. Il y en avait 9 à Bleyzat, 8 à La 

Vedrenne, 7 à Ayras, Le Gauchet, et Régnac.

Avec 573 hectares de terres 

mises en culture, presque 50 

hectares de vigne, un peu plus de 

5 hectares de jardins-potagers 

(il y en avait 116), environ 300 

hectares de prés et pâturages, la 

moitié de la superficie de la com-

mune était cultivée, entretenue. 

Il y avait au total 259 propriétaires 

de parcelles (dont 59 étrangers à 

la commune). La taille des exploi-

tations (largement plus de 150) 

tournait en moyenne autour de 

trois à cinq hectares. Antoine 

Monteil de la Vedrenne cultivait 

3,8 hectares, Raymond Cueille 

du Bourg 2,4 hectares, François 

Sarran du Saule 1,16 hectare, 

Guilhem Chanat de Puybernat 

4,5 hectares. Par contre les 

De Cosnac possédaient à eux 

seuls 177 hectares (et encore en 

avaient-ils plus du double avant la 

Révolution).

Tel était Cosnac il y a deux cents 

ans.

Dominique LESTANI

> CETTE ANNÉE-LÀ : 1820

Sur « Cosnac à la Loupe » Dominique LESTANI nous rédigeait des articles sur « l’histoire de nos 
villages ». Il poursuit ses publications sur d’autres thèmes. Nous le remercions chaleureusement.
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ILS SONT ARRIVÉS 

01/01/2020 : Eloy de Andréa COULOUMY et Baptiste PERRET

21/01/2020 : Margot de Marie-Charlotte GANDBOEUF et Aurélien JUÈS

06/02/2020 : Emy de Mélanie GOUDOUR et Grégory GERMACK

20/02/2020 : Anton de Marine DE MEYER et Marc FONTENEAU

04/03/2020 : Ninon et Zoé de Emilie RIVET et Lilian BONNEYRAT

05/03/2020 : Cléo de Charlotte FAGOT et Olivier ASSANTE

21/03/2020 : Sacha de Julie DANTAN et Aurélien KOTLAR

20/05/2020 : Valentin de Nina FAURE et Thomas BARDON

03/07/2020 : Nina de Carine ARDOUIN et William COURGNAUD

03/07/2020 : Léon de Mathilde SERRAGER et David VIEILLESCAZES

16/07/2020 : Mikaïlde de Emine VIZIR et Yohan MACHEFER

16/07/2020 : Léon de Lise CHOUZENOUX et Jérémy MATHOU

19/07/2020 : Marius de Vanessa PACHECO RIBEIRO et Florian SEGONDS

ILS NOUS ONT QUITTÉS 

02/01/2020 : Paulette ROCOURT née MEYJONNADE

22/01/2020 : Henri BARDY

11/02/2020 : Jacqueline CAMAILLAC

22/02/2020 : Elise CERETTO née DUFAURE

29/02/2020 : Raymonde COSTE née FRONTY

17/03/2020 : José FERNANDES

17/03/2020 : Patricia LEOCADIO née BUGE

24/03/2020 : Janine SIMON née ROBIN

16/04/2020 : Odette REUGE née RODET

26/04/2020 : Sébastien BORDES

28/04/2020 : Maurice COSTE

03/05/2020 : Andrée ARNOULT née RAMIER

31/05/2020 : Marcelle FARGES née CONFOLENT

09/06/2020 : Yvonne CLEDAT née CHAZAL

17/06/2020 : Annie CAMPOT

21/06/2020 : Raymonde BOUZOU née MAUMONT

22/06/2020 : Jules PIOT

22/06/2020 : Dominique TALLES

28/06/2020 : Thierry RODDE

30/06/2020 : Jean BORIE

17/07/2020 : Guy MONTBAZET

03/08/2020 : Paul TERROU

24/08/2020 : Huguette DEJEAN née CHARREL

24/08/2020 : Odette PETIT née CARBONEL

> ÉTAT CIVIL

> NÉCROLOGIE

Fabrice DAVID, 45 ans, nous a quittés après de longs mois de souffrance. Fabrice était employé communal, 
Adjoint Technique, aux espaces verts depuis 1998. Tout au long de sa carrière, il a travaillé dans sa passion :
Les fleurs, les espaces verts, la création, la décoration. Nos pensées vont vers son épouse et sa petite Marine.

ILS S'AIMENT 

19/02/2020 : Vanuella COUTEYEN-CARPAYE et Ridman LEBON

01/04/2020 : Marine CALAIS et Fabien DHONDT

11/07/2020 : Nadine GRAMOND et Éric CHAUMETTE




